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ÉQUIPE DE TRAVAIL ET REMERCIEMENTS 

L’élaboration du Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) de la MRC d’Arthabaska a été 
réalisée en deux phases. La première phase (2020) a été coordonnée par Gesterra, expert en gestion 
des matières résiduelles, et réalisée en étroite collaboration avec la direction de la MRC d’Arthabaska 
et le Comité de gestion des matières résiduelles (GMR) formé notamment de quatre élus municipaux. 
Une deuxième phase (2023) de rédaction a dû être nécessaire à la suite de la dissolution de Gesterra 
qui sera discuté dans le présent document, principalement au point « Répartition des 
responsabilités ». Cette phase a été coordonnée par l’équipe du service de gestion des matières 
résiduelles de la MRC d’Arthabaska, encore une fois en collaboration avec la direction de la MRC 
d’Arthabaska et le Comité de gestion des matières résiduelles (GMR) maintenant formé de cinq élus 
municipaux. 
 
Phase 1 (2020) 
 
COMITÉ GMR 

M. Alain St-Pierre Préfet de la MRC d’Arthabaska et maire de la Municipalité 
de Saint-Albert 

M. Simon Boucher Maire de la Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton 

M. Réal Fortin Maire de la Municipalité de Tingwick 

M. Marc Morin Conseiller municipal de la Ville de Victoriaville 
 
COMITÉ DE GESTION GESTERRA ET MRC D’ARTHABASKA 

M. Frédérick Michaud Directeur général et secrétaire-trésorier de la MRC 
d’Arthabaska  

Me Mélanie Lebrun-Boivin  Greffière de la MRC d’Arthabaska 

Me Pascale Audray 
Provencher 

Greffière remplaçante de la MRC d’Arthabaska 

M. Charles Lemieux Directeur général de Gesterra 

M. Francis Gauthier Directeur de projet chez Gesterra 
 
GESTERRA 

M. Charles Lemieux Directeur général 

M. Francis Gauthier Directeur de projet 

Mme Fernanda Medina Conseillère en gestion des matières résiduelles 

M. Alexandre Kessedjian Conseiller en gestion des matières résiduelles 

M. Keven St-Laurent Coordonnateur au développement 

Mme Anick Nadeau Adjointe administrative à la balance 

Mme Isabelle Poisson Coordonnatrice au service à la clientèle et aux opérations 

Mme Jade Larochelle Coordonnatrice aux communications 
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MRC d’Arthabaska  

Mme Tania Hurtubise-Forget Chargée de projets 

M. François Gardner Agent de développement des communautés 

Mme Marianne Bellini Adjointe administrative 
 
Phase 2 (2023) 
 
COMITÉ GMR 

M. Christian Côté Préfet de la MRC d’Arthabaska et maire de la Municipalité 
de Kingsey Falls 

M. Mario Nolin Maire de la Municipalité de Saint-Rémi-de-Tingwick 

M. Réal Fortin Maire de la Municipalité de Tingwick 

M. Marc Morin 
M. Christian Tisluck 
 
 

Conseiller municipal de la Ville de Victoriaville 
Conseiller municipal de la Municipalité de Kingsey Falls 
 

 
MRC d’Arthabaska  

M. Frédérick Michaud 

Me Olivier Milot 

Directeur général et greffier-trésorier 
Greffier- trésorier adjoint 

M. Jasmin Bourgault Coordonnateur de l’environnement 

Mme Jade Larochelle Agente de sensibilisation et de communication 

Mme Stéphanie Roy Chargée de projets en gestion des matières résiduelles 

Mme Sarah Potvin Adjointe administrative 

Mme Laurie-Anne Lassonde Adjointe administrative  

Mme Dominique Lapointe Adjointe administrative 

 
Les auteurs et la MRC d’Arthabaska tiennent à remercier tous ceux qui ont contribué de près ou 
de loin à la réalisation de ce plan. En plus des membres des comités, nous remercions les 
secrétaires-trésorières et les secrétaires-trésoriers ainsi que les directrices générales et les 
directeurs généraux de l’ensemble des municipalités du territoire de la MRC d’Arthabaska. 
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AVANT-PROPOS 

Le gouvernement du Québec a adopté en 1999 la première Politique québécoise de gestion des 
matières résiduelles (PQGMR) dans le but de créer des objectifs communs pour la province ainsi 
que l’obligation, pour chacune des MRC du Québec, d’élaborer un premier Plan de gestion de 
matières résiduelles (PGMR). Depuis, la politique a été révisée à trois reprises, rehaussant chaque 
fois les cibles à atteindre et transférant de plus en plus de responsabilités aux générateurs. 
Aujourd’hui, le ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MELCCFP) s’interroge sur la génération grandissante de déchets au Québec, malgré les efforts 
collectifs pour se conformer aux exigences du gouvernement et l’engagement des régions du 
Québec pour une société plus écoresponsable. Cette préoccupation s’est récemment manifestée 
à travers un mandat confié au Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) portant 
sur l’élargissement des sites d’enfouissement et les solutions envisagées concernant la réduction 
des résidus ultimes.  
 
Ce projet de PGMR se présente comme une nouvelle opportunité d’améliorer le rapport qu’ont 
les citoyens avec leurs déchets ainsi que de mettre en place les environnements adéquats à la 
saine gestion des matières résiduelles sur le territoire.  
 
 

NOTES AUX LECTEURS 

Dans le texte, les mesures concernant les industries, commerces et institutions (ICI) incluent le 
secteur de la construction, rénovation et démolition (CRD). C’est-à-dire que lorsqu’une action 
s’applique aux ICI, elle s’applique également aux entreprises de CRD. 
 
Aussi, puisque la phase 1 de la mise à jour du projet PGMR a débuté en 2020, l’année de référence 
du présent document est 2019. Certains chapitres ont pu être modifiés avec de l’information plus 
récente lorsque celle-ci était disponible lors de la phase 2 du projet en 2023. 
 
Enfin, bien que les informations contenues dans ce document aient été colligées avec rigueur, il 
est important de noter que ce document a été bonifié tout au long de son processus de transition 
(deux ans pour la phase 1 et un an pour la phase 2) afin de répondre à l’ensemble des exigences 
du MELCCFP et de RECYC-QUÉBEC.  
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